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MAIRIE DE MAZÈRES
CS 87073
Rue de l’Hôtel de Ville
09270 MAZÈRES

Le 03 avril 2023

Décision N°2023/018
AMELIORATION DU CADRE URBAIN ET DE LACCESSIBILITE DES RUES

AUTOUR DE LA MAIRIE DE MAZERES

MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT

Vu les dispositions de l’article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales
permettant au conseil municipal de dé’éguer au maire un certain nombre de ses compétences.

Vu la délibération 2020 3 7 du 28 mai 2020 donnant délégation du conseil municipal au
maire et notamment son alinéa 26 portant délégation dans le domaine suivant:

«26 — De demander à l’Etat ou à d’autres collectivités territoriales, l’attribution de
subventions, pour des projets débattus dans le cadre des orientations budgétaires ou à
l’occasion d’autres débats en conseil municipal »

Vu la délibération 2022713 du 9décembre2022 affirmant le souhait de l’assemblée de
lancer le projet d’amélioration du cadre urbain et de l’accessibilité des rues autour de la
mairie de Mazères.

Le Maire,
Décide:

1- De modifier le plan de financement afin de demander de subventions comme suit:

CHARGES RECETTES

Etat DSIL 2023 et / ou
28,8% 89 019,12€Etudes 990,00 €

Fonds_Vert
Région - Dispositif Bourg

Travaux 279 370,00 €
Centre

6,9% 21 250,63 €

Conseil Départemental 09 20,0% 61 894,52 €

Agence de lEau 16,4% 50 656,00 €

Autofinancement commune de
28,0% 86 652,32 €MOE 29 112,59€

Mazères

TOTAL HT 309 472,59 C TOTAL 100% 309 472,59 €
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